Montréal, le 27 janvier 2005
Destinataire :
ROEÉ
c.c. :
Tous les participants
Objet :

Dossier R-3550-2004
Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur
La présente fait suite à la lettre du ROEÉ du 24 janvier dernier dans laquelle l’organisme demande à la Régie de l’énergie de lui indiquer si le service d’équilibrage offert à l’énergie éolienne sera un sujet traité dans le dossier mentionné en rubrique.
Le service d’équilibrage de l’énergie éolienne n’est pas un sujet exclu du dossier R‑3550‑2004, tel qu’il appert à la preuve du Distributeur
. Cependant, il est à noter que la convention d’équilibrage prévue au Règlement sur l’énergie éolienne et sur l’énergie produite avec de la biomasse
 n’a pas été déposée à la Régie.
Si le ROEÉ le désire, il peut soumettre à la Régie une demande d’intervention en justifiant son retard. Aussi, la Régie rappelle que tout intéressé peut soumettre des observations écrites relativement à une question débattue devant la Régie, même s’il n’a pas le statut d’intervenant.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp

� 	Nous référons notamment aux pages 13, 24 et 25 de la pièce HQD-3, document 3.


� 	Décret 352-2003, 5 mars 2003, (2003) 135 G.O.Q. II, 1677.









